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INTRODUCTION 
 

Depuis juin 2019, à la suite de la délibération favorable du conseil municipal de Villers-Hélon 
pour les études de faisabilité, la société Vents du Nord (VDN) étudie la possibilité d’implanter 
un parc éolien sur la commune. Depuis cette date, Vents du Nord a lancé, entre autres, des 
études de faisabilité afin d’identifier les enjeux et les sensibilités du territoire. Ainsi, les études 
écologiques, paysagères, acoustiques et de vent ont débuté entre 2019 et 2020 et se 
poursuivront jusqu’au deuxième semestre de l’année 2021.  

 

À la suite d’une demande du conseil municipal de Villers-Hélon, et avec le souhait d’informer 
et d’inclure les habitants de la commune de Villers-Hélon dans le développement du projet, 
Vents du Nord a lancé une démarche de concertation début 2021, avec l’aide de l’équipe 
concertation de Mazars. Cette démarche n’a pu être lancée en 2020 au regard de la situation 
sanitaire liée au Covid-19. 

Dans le cadre de cette concertation, une étude des perceptions a été réalisée auprès des 
acteurs de la commune dans le but d’échanger sur l’éolien et le projet, et également pour 
recueillir les attentes et besoins des riverains en termes d’information et de concertation. Deux 
lettres d’information ont ensuite été diffusées, en avril et juillet 2021, sur la commune afin de 
répondre aux premières questions soulevées lors de cette étude et de donner de la visibilité 
sur l’avancement du projet.  

 

Afin d’informer largement autour du projet et surtout de proposer un temps d’échange, une 
première permanence d’information s’est tenue le mercredi 16 juin 2021.  
Par la suite, en raison de l’avancement des études et du développement du projet, une 
deuxième permanence d’information a eu lieu le mercredi 22 septembre 2021, de 16h à 20h, 
à la salle communale de Villers-Hélon. 

 

Les objectifs de ce forum étaient de :  

• Partager les caractéristiques du projet éolien, son calendrier et la trame d’implantation 
des éoliennes 

• Présenter les études de faisabilité menées 

• Présenter la démarche de concertation  

• Présenter la phase d’instruction 

• Informer sur les retombées financières 

• Echanger avec le territoire et répondre aux questions des habitants 

 

 

Vous trouverez ci-après les éléments présentés lors de cette réunion.  
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INFORMATIONS DIFFUSEES LORS DE LA 
PERMANENCE D’INFORMATION 
 

La permanence d’information s’est organisée en 4 sessions d’une heure :  

• 16h à 17h 

• 17h à 18h 

• 18h à 19h 

• 19h à 20h 

 

Les participants, préalablement inscrits, ont eu l’occasion de découvrir 6 affiches autour du 
projet : 

• Une affiche sur les caractéristiques du projet, son calendrier et sa trame 
d’implantation 

• Une affiche sur la démarche de concertation associée au projet 

• Une affiche sur les études réalisées sur le territoire 

• Une affiche sur les retombées locales, les mesures compensatoires et les mesures 
d’accompagnement 

• Une affiche sur les suites données au projet avec la phase d’instruction 

• Une affiche sur les résultats de l’étude paysagère 

• Un carnet de photomontages en deux exemplaires 

 

Chaque participant était libre de découvrir les informations à son rythme. Ils ont eu 
l’occasion d’échanger et de poser toutes leurs questions à Sara PEREIRA, Responsable 
développement Nord et Est, ainsi qu’à Thierry JACQUES, Chargé de projets et à Arthur 
CHAGUE, chef de projet. 

Les questions et remarques exprimées ont été rassemblées sur un Métaplan, et 
accompagnées des réponses apportées par l’équipe de Vents du Nord. 

 

Vous trouverez ci-dessous les différentes affiches présentes le jour de la permanence, ainsi 
que des compléments d’informations apportées en séance. 
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L’affiche présentant les caractéristiques du projet, son calendrier et la trame d’implantation 
des éoliennes : 
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L’affiche présentant la démarche de concertation : 
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L’affiche présentant les études réalisées : 
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L’affiche présentant les retombées économiques locales, les mesures compensatoires et 
d’accompagnement : 
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Une affiche sur les résultats de l’étude paysagère :  
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Une affiche sur les suites données au projet avec la présentation de la phase d’instruction :  
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Les question, remarques et réponses des participants et de l’équipe de Vents du Nord :  
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Les thématiques abordées par les participants sont les suivantes. 

1. Les études  

Question : « L’étude acoustique a-t-elle été réalisée ? » 
Réponse de Vents du Nord : « Oui, l’étude acoustique a été réalisée du 4 août au 2 septembre 
2021. » 

Question : « Comment sont choisis les points d’enregistrement du niveau sonore actuel ? »  
Réponse de Vents du Nord : « Les micros sont placés aux abords des habitants les plus 
proches de la zone d’implantation envisagée pour le projet. Ces points de mesures sont 
déterminés par le bureau d’étude acoustique. » 

Question : « Toutes ces habitations sont en contrebas alors que le vent est plus fort plus 
haut. Comment l’expliquez-vous ? » 
Réponse de Vents du Nord : « Nous avons eu peu d’accords pour effectuer la pose de ces 
micros, ce qui explique ce placement. » 

Question : « L’étude des vents continue-t-elle ? » 
Réponse de Vents du Nord : « Oui, tant que le mât de mesure est là, elle continue ». 

Question : « Que faites-vous de l’église de Villers-Hélon ? » 
Réponse de Vents du Nord : « Nous respectons la zone réglementaire en laissant 500m de 
distance par rapport à l’église, et elle est également prise en compte dans le cadre de l’étude 
paysagère. » 

2. Le projet  

Question : « Quelle est la hauteur du mât de mesure ? »  
Réponse de Vents du Nord : « Le mât de mesure fait 100m de hauteur. » 

Question : « Quelle est la hauteur des éoliennes ? »  
Réponse de Vents du Nord : « Elles feront entre 165m et 200m de hauteur. » 

Question : « Pourquoi ne pas toutes les rassembler et éviter ainsi le mitage paysager ? »  
Réponse de Vents du Nord : « Nous ne pouvons implanter des éoliennes à des endroits où le 
vent n’est pas assez présent. » 

Remarques :  

• « Ce projet va créer de la pollution visuelle. » 

• « C’est une question d’habitude. Je pense que l’on s’y fera. » 

• « J’aimerais avoir des photomontages du projet à partir de Saint-Rémy. » 

• « Nous craignons une accumulation des projets éoliens à la suite du vôtre. » 

 

 

 



 

 13 

3. L’éolien  

Question : « Comment se passe le recyclage des pales d’éoliennes ? »  
Réponse de Vents du Nord : « Les pales sont souvent broyées et certaines pales sont en 
partie recyclables. » 

Remarque : 

« Nous craignons une réelle dévaluation de nos biens immobiliers. » 

4. L’environnement 

Question : « Les oies seront-elles impactées par les éoliennes ? » 
Réponse de Vents du Nord : « Les retours d’expérience montrent que les oies dévient leur 
chemin pour éviter les éoliennes ». 

Question : « Ce projet pourrait-il faire disparaitre les cerfs ? »  
Réponse de Vents du Nord : « Les études écologiques servent justement à étudier l’impact 
potentiel du projet sur la faune ». 

Remarques :  

« Nous craignons que ce projet ait des impacts sur les élevages d’animaux comme les 
chevaux. » 

 

5. La concertation 

Question : « Les habitants ont-ils leur mot à dire ? »  
Réponse de Vents du Nord : « Bien sûr, c’est d’ailleurs le sens de cette démarche de 
concertation volontaire que nous menons. Vous aurez également un temps pour vous 
exprimer au moment de l’enquête publique. » 

Remarques :  

• « On a l’impression d’être mis devant le fait accompli avec ce projet. » 

• « On aurait aimé être au courant avant la pose du mât de mesure. » 
Réponse de Vents du Nord : « On ne peut pas informer les habitants avant de savoir 
si le potentiel de vent sera suffisant pour envisager le développement d’un projet. » 
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CONTACT 
 

Retrouvez toutes les informations du projet sur le site internet du projet : 

www.parc-eolien-de-la-saviere.info 

 

 

Pour toutes questions, vous pouvez contacter : 

 

Sara PEREIRA 

Responsable développement Nord et Est 

Tél : 06 19 69 90 01 

Mail: s.pereira@vdn-group.com 

 

 

 

 


